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REVUE MILITAIRE SUISSE

XXVII' Annee. N° 10. 15 Oclobre 1882

Situation des administrations militaires cantonales
vis-ä-vis de l'Administration militaire federale.

Conference de M. le major Egger, commissaire des guerres cantonal, ä
la Societe des officiers de la Ville de Berne\ (Suite et fin.)

B. Les contröles de corps contiennent l'indication des hommes
incorpores astreints au service, d'apres les unites de troupes ou
leurs subdivisions. Ils consistent dans les contröles originaux qui,
pour autant qu'il s'agit de corps cantonaux, sont tenus chez nous
par la Direction militaire, et dans les copies des contröles de corps,
lesquelles sont tenues par les chefs respectifs des unites tactiques.
On y inscrit les memes mutations que dans les contröles matricules,

et, de plus, divers faits mililaires speciaux tels que les

promotions, les permutalions, les conges, etc. Toutes les mutations,
excepte celles des changements de domicile, sont communiquees
aux teneurs des copies des contröles de corps; ces teneurs ne
pourraient y faire aucune radiation ni inscription que sur un avis
des teneurs des contröles originaux. II serait ä desirer que les
chefs des unites tactiques fussent informes de temps en temps
des changements de domicile, afin que chaque chef de corps
sache toujours oü se trouvent ses hommes. Mais cela augmente-
rait considerablement le travail des employes charges de la tenue
des contröles originaux; dans une seule annee, plus de 20,000
changements de domicile de militaires incorpores ont ete portes
ä la connaissance de la Direction militaire. Puis, il y aurait le

risque ä courir que beaucoup d'entre les chefs de corps, soit par
suite d'absences frequentes, soit par negligence, ne fissent pas
inscription reguliere de ces Communications; dejä ä present, la tenue
d'un grand nombre de contröles laisse beaucoup ä desirer, ce qui
ne manquerait pas d'empirer si l'on multipiiait les Communications.

Pour obtenir la concordance necessaire entre les deux doubles
des contröles de corps, les chefs de corps sont invites,
particulierement avant un temps de service, ä se presenter avec leurs
registres ä la Direction militaire pour collationnement ou verifica-

1 Traduit des Blätter f. Kriegsverwaltung de M. le major Hegg.
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tion de ces derniers. On procede de la meme maniere pour le

rapport sur l'effectif, qui se fait au commencement de chaque
annee.

Au 1er janvier 1881, la force du contingent bernois etait de

37,101 hommes.
C. Pour contröler Ie service des remplacetnenls, on a en outre

les livrets de service. La Confederation en fournit aux cantons le

nombre necessaire, savoir gratuitement pour les hommes incorpores

et ä moitie prix pour les remplacants, car aussi eile ne
retire que la moitie de l'impöt de remplacement.

Les livrets de service perdus, ou brüles clans un incendie ou
disparus d'une maniere quelconque, sont remplaces par la Direclion

militaire quand il s'agit d'hommes incorpores, car eile seule
est en etat de fournir les donnees necessaires sur l'incorporation,
l'equipement, la remise d'effets, ele, concernant le porteur du

livret; — les livrets perdus de remplacants sont remplaces par les
commandants d'arrondissement.

Les conges sont dispenses aux officiers par la Direction militaire,
et au reste de la troupe par les commandanls d'arrondissement,
les annees dans lesquelles un corps doil faire son cours de
repetition regulier, mais toujours avec Papprobation de la Direction
militaire.

Les recours contre les amendes prononeees par les commandants

d'arrondissement et ies chefs de section pour infraction aux
prescriptions sur l'usage des livrets de service, — pour Omission
de l'annonce de l'arrivee ou du depart, pour perte ou non
production du dit livret, pour inscriptions irregulieres qui y auraient
ete faites, etc., ces recours, disons-nous, doivent elre portes
devant les autorites militaires du canton, lesquelles prononcent
definitivement.

III. Nomination et avancement des officiers. Art 37 et suivants de

la loi sur l'organisation militaire. Les dispositions essentielles sont
contenues dans l'ordonnance du 8 janvier 1878 concernant la

nomination et la promolion des officiers et sous-officiers.
Pour les officiers, elles ne peuvent avoir lieu que sur la base

de certificats de capacite qui s'obtiennent dans les ecoles
föderales, par consequent sans la partieipation des autorites cantonales.

Par conlre, les cantons ont le droit de choisir entre les

hommes designes dans les ecoles d'officiers, et la nomination ainsi

que la promotion des officiers leur appartient, mais ä condition de
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les baser sur les certificats de capacite, et pour aulant qu'elles ne

concernent que les unites de troupes cantonales.
II serait, ä mon avis, decidement ä desirer que celte competence

soil laissee aux autorites federales, afin de mettre un terme
aux effrayantes inegalites qui regnent enlre les differents cantons
ä l'egard de l'avancement des officiers. D'un cöte, le regime
actuel permet d'empöcher ou de retarder, pour raisons politiques
ou autres, l'avancement de tel et tel, de leur enlever, en ne les

appelant pas ä passer une ecole de recrues, par exemple, la
possibilite d'acquerir un certificat de capacite, ou bien, si le certificat
est dejä acquis, d'empecher de diverses manieres leur nomination,

tandis que d'autres sont, par faveur, nommes et avances
avant le temps. D'un autre cöte, la difference des situations et des
circonstances entre les canlons est la cause de grandes differences
dans l'avancement; meme de grandes inegalites se produisaient
sous ce rapport, tout au moins au commencement, dans les unites
de troupes d'un meme canton. Sauf erreur, il est dejä arrive chez

nous qu'un officier etait fait capitaine dans la troisieme annee

apres l'obtention de son brevet. Et comme tous les capitaines
ne peuvent pas etre promus au grade de major, on ne voit pas
ce qu'un tel capitaine peut faire pendant les onze annees de
Service qu'il a encore ä aecomplir. Un pareil capitaine laisse bien
loin derriere lui le fameux capitaine de Capernaüm.

Dans cet etat de choses, il n'est pas possible de faire un usage
absolu de l'article 22 de l'organisation militaire d'apres lequel, si

un canton n'est pas en etat de mainlenir ses cadres d'officiers ä

l'effectif reglementaire, le Conseil federal peut y suppleer au

moyen d'officiers surnumeraires d'autres cantons. Chez nous, les

offres de service d'officiers d'autres cantons sont toujours aeeeptees
avec empressement; c'est aussi le cas dans d'autres cantons, celui
d'Argovie, par exemple; il est arrive, par contre, qu'un canlon a

netlement refuse les olfres que lui faisait le Conseil federal, bien
qu'il eüt un pressant besoin d'officiers pour completer ses cadres.

IV. Instruction preparatoire. Art. 81 de ['Organisation militaire.
Cet article decide entr'autres que les cantons doivenl pourvoir

ä ce que l'enseignement de la gymnastique soit donne, comme
preparation au service militaire, ä tous les jeunes hommes des

leur sortie de l'ecole jusqu'ä leur 20me aonee, et que des exercices
de tir peuvent y etre joints, pendant les deux dernieres annees.

Chez nous, et, autant que je sache, non plus dans les autres
cantons, cette prescription n'est pas encore mise ä execution. Du reste,
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la Confederation n'a pas encore publie les directions y relatives
annoncees dans le dernier alinea de l'article. La seule chose qu'on
ait faite, c'est de donner, dans ces deux dernieres annees, des

cours destines aux futures recrues, afin d'obtenir de meilleurs
resultats aux examens. Mais aussi longtemps que la fröquentation
de ces cours sera ä bien plaire, les resultats n'en seront jamais
bien sensibles; ä mon avis, seule, l'ecole de perfectionnement
obligaloire, des la sortie de l'ecole primaire jusqu'ä l'entree au service
militaire, pourra etre d'une veritable et durable utilite.

V. Inspections d'un jour de la landwehr. Art. 139 de ['Organisation

militaire.
Avant la publication de la loi federale du 7 juin 1881 concernant

les exercices et inspections de la landwehr, les balaillons
d'infanterie el de carabiniers de la landwehr avaient lous Ies deux
ans, et toutes les autres troupes tous les ans, une inspection d'un
jour, dont l'ordonnance et la direction etaient laissees aux cantons.
Par la loi sus-mentionnee, les bataillons d'infanterie, les batteries
de campagne, les compagnies de position et les cadres des bataillons

du genie sont appeles tous les quatre ans ä un cours de

repetition de 6 ä 9 jours, de sorte qu'ä l'avenir les cantons n'auront
plus ä s'oecuper que de l'inspection annuelle de la cavalerie de
landwehr.

VI. Inspections d'armes. Art. 457 de ['Organisation mililaire. —
Les prescriptions qui s'y rapportent sont contenues dans
l'instruction du Conseil federal du 2 juin 1875 pour les contröleurs
d'armes des divisions.

Les cantons y sont tenus aux prestations suivantes:
i. Tenir prets, ä la disposition des contröleurs, dans les communes

indiquees, les locaux necessaires, compris eclairage et chauffage,

et gratuitement, cela s'entend.
2. Mettre ä disposition les commandants d'arrondissement;

ceux-ci sont charges du soin d'appeler et de repartir la troupe,
de fixer le tour de röle des communes, enfin de pourvoir au maintien

de la diseipline.
3. Convoquer les chefs de section, ainsi que les officiers

d'armement et les armuriers des bataillons appeles ä l'inspection.
4. Faire les publications d'appel ä la troupe, ainsi que publier

les dispositions fixees par le Divisionnaire.
Maintenant que la Direction militaire du canton de Berne a

pourvu, pendant les premieres annees, ä l'organisation de ces

inspections d'armes dans les divers arrondissements, et que dejä ce
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mode d'operer a fait ses preuves et est entre dans les habitudes,
le divisionnaire se reclame des pouvoirs qui lui sont attribues
dans l'instruction du 2 juillet 1873, ensorte que le canton n'a plus
qu'ä pourvoir aux prestations mentionnees. Au reste, toute
l'instruction parait avoir ele publiee dans un temps oü l'on n'etait pas
encore bien au clair sur la position des divisionnaires, leur accor-
dant, par exemple, des attributions penales. — § 17 de la dite
instruction — qui durent plus tard etre retirees. Voyez la circulaire

du 29 mai 1877 du Departement militaire federal, qui interdit

aux divisionnaires d'infliger hors du service, et par consequent

specialement ä l'occasion des inspections d'armes, des

punitions emportant privation de la liberte. Selon mon opinion,
on croyait, ä l'origine, devoir considerer les divisionnaires comme
les quasi-directions militaires de leur arrondissement, ayant ä mettre

leurs mains, aussi hors du service, dans tout le mecanisme
administratif. Si le divisionnaire prend position dans ce sens, il
en resultera un conflit avec l'autorite militaire cantonale qui,
eile, voudra garder ses attributions.

VII. Habillement et dquipement personnel. Art. 144 et suivants
de l'Organisation militaire. Les dispositions essentielles se trouvent
dans le reglement sur l'habillement du 24 mai 1875, ainsi que
dans une foule d'ordonnances concernant les diverses pieces de

l'equipement.
Le vötement et l'equipement personnels des hommes de la

troupe sont fournis, suivant des lois federales et des ordonnances
speciales, par Ies cantons. Les recrues doivent elre habillees et
equipees ä neuf et suivant le modele, pour etre envoyees dans les
ecoles federales. La Confederation en bonifie Ies frais aux
cantons, suivant un tarif fixe chaque annee par l'Assemblee federale.
Dans ce montant est compris le dedommagement pour l'entretien.

C'est, dans le domaine militaire, la principale conquöte des fe-

deralistes, jaloux de la souverainete cantonale. La Confederation
a ordonnance sur les draps ä employer, sur la coupe des habits,
et sur chacun des objets d'equipement, des prescriptions precises
et delaillees ainsi que des modeles, dans les limites desquels ils
se pourvoient comme il leur convient de ces effels. Un contröleur
feddral de rhabillement fait la visite des draps et des habits con-
fectionnes.

Dans le canton de Berne, la fourniture du drap et la confection
des habits sont separees; cette derniere est faile par l'Etat lui-
meme; quelques coupeurs, employes du commissariat des guerres,



422 REVUE MILITAIRE SUISSE

effectuent la coupe des habits, ceux-ci sont alors remis, avec tous
les accessoires, ä des ouvriers du dehors pour en faire la
eouture. Le canlon se trouve tres bien de celte traclation directe avec
les ouvriers, car ainsi il oblient un ouvrage solide et plus propre,
tandis que de leur cöte les ouvriers sont payes convenablement.
D'aulres cantons procedent autrement; les uns, par exemple,
livrent des draps achetes ä des fournisseurs qui se chargenl de la
confection des habits; d'autres achetent les habits toul faits aux
prix fixes par la Confederation.

La bonification aecordee par la Confederation suffit, si la
fourniture est bien menee, ä couvrir tous les frais qu'elle occasionne
et permet meme, selon les circonslances, de realiser un pelit
gain sur certains objets; par contre, eile ne suffil pas pour \'en-
tretien, et il ne peut pas davantage etre question d'y trouver un
interet, meme bien modique, du capital qui repose continuellement

dans les approvisionnements. Tous les objets d'habillement
et d'equipement retires des mains de militaires qui, pour une
raison ou pour une autre, sontsorlis du service avant d'avoir acheve

leur temps, tous ces objets, disons-nous, sont emmagasines dans

ce qu'on nomme la reserve d'habillements, qui est destinee soit
ä fournir des rechanges en campagne, soit ä equiper une reserve
en cas de guerre. Cette reserve d'habillements croit d'annee en

annee, et ne coüte pas peu ä entretenir. II esl cependant douteux
qu'en cas de besoin, eile remplit reellement son but. Une
veritable reserve serait, ä mes yeux, que les cantons fussent tenus
d'avoir toujours prete en magasin une certaine quantite
d'habillements, par exemple pour le besoin d'une annee, capital pour
lequel la Confederation aurait ä leur bonifier un interet raison-
nable.

Les recrues, habillees au chef-lieu de leur canton, sont
soumises sur la place d'armes federale ä une inspection minutieuse,
ensuite de laquelle tout ce qui n'est pas trouve bon doit etre
change. II va de soi que malgre les prescriptions federales sur la
conformite des habillements, etc., les exigences ä l'egard de
l'habillement et de l'equipement des recrues different beaucoup d'une
place d'armes ä une autre : — et que les effets echanges souffrent
de ces doubles transports.

Enfin, les cantons doivent fournir aux recrues pauvres, qui ne

peuvent pas se les procurer elles-memes, les objets dits de petit
equipement, tels que chaussures, bas, chemises, etc.,— et comme
chez nous on ne peut guere en demander Ie remboursement aux
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communes, il en resulte annuellement pour l'Elat des frais assez
considerables.

VIII. Conservation et entretien da materiel de corps et des armes
retirecs ä la troupe, des munitions de giberne et des munitions
destinees ä l'equipement des fourgons de corps. Art. 155, 156, 165 et
173 de l'Organisation militaire.

Dans la regle, l'arme du soldat reste enlre ses mains; l'equipement

de corps et les munitions qui y appartiennent demeurent ä

la garde des canlons. Par conlre, les canlons sont tenus de relirer
leurs armes aux hommes qui s'absentent pour longtemps, ou qui
se monlrent negligents ä les soigner, ou enfin qui, pour une raison
ou pour une autre, ne peuvent pas en prendre soin. Des frais
considerables incombent aux cantons pour l'entretien des

öquipements de corps et pour la reparation des armes retiröes, Ie

paiement du coüt de ces reparations ne pouvanl generalement
pas etre obtenu du porteur de l'arme.

IX. Appel au service. Art. 230 et suivants de l'Organisation
militaire.

Les levees des unites de troupes federales et cantonales ou des

officiers et sous-officiers de quelques-unes d'entr'elles ordonndes

par la Confederation, sont executees par les cantons. Pour Ies

ecoles speciales et de recrues, il faut naturellement un appel
personnel ; par contre, pour Ies cours ordinaires de repetition et les

inspections de corps enliers, on a introduit chez nous depuis 1880
le moyen employe des longtemps dans la plupart des autres
canlons, de l'appel par publication. Pour les uniles de troupes
cantonales, le droit de dispense d'un service appartient aux
cantons; pour les troupes federales, il est attribue au chef de

l'arme.
Ce sonl lä les compötences, ou pour mieux dire, les devoirs

qui incombent aux cantons par la nouvelle Organisation
mililaire. J'aurais pu mentionner encore le chapitre de la fourniture
des chevaux, art. 181 et 184 de l'Organisation mililaire, d'apres
lesquels les cantons doivent fournir les chevaux necessaires aux
unitös de troupes cantonales.

Toutefois, la Confederation a commence, ces dernieres annees, ä

fournir les chevaux d'artillerie, ensorte qu'en temps de paix, les

cantons n'ont proprement plus ä leur Charge que Ia monture
des trompettes et des ouvriers de cavalerie entres au service avant
1875.
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Je veux mentionner encore brievement quelques obligations
cantonales qui donnent de l'occupation aux autoritös militaires
des cantons et surtout des plus grands. Je signale comme telles :

A. L'appui ä donner aux Societes de tir. En 1873, le canton de

Berne a adopte une loi qui obligeait certaines classes et catögories
de nos milices ä se faire recevoir membres d'une societe de tir et
de tirer au moins 80 coups par annöe ä differentes distances, lir
dont les frais devaient etre rembourses ä chacun pourvu qu'il eüt
öte fait selon les conditions prescriles. Cela eut pour consequence
une tres forte augmentation des societes de tir; en 1875, nous en

comptions döjä autour de 370. Lorsqu'ensuite de la nouvelle
Constitution föderale, la Conföderation eut pris ä sa Charge
l'ensemble de l'instruction militaire, eile se trouva dans le cas de
faire davantage que jusqu'alors en faveur du tir volontaire. Elle
bonifie aux membres des societes de tir 50 coups s'ils ont ötö tirös
dans les conditions reglementaires. (V. l'ordonnance du 29
novembre 1876 concernant l'encouragement du tir volontaire.)

La loi cantonale mentionnöe de 1873 a ete abolie par la loi de
mai 1880 sur la reduction des depenses de l'Etat. Neanmoins, le

Grand Conseil a vote cbaque annöe 15,000 fr. pour l'encouragement

du tir. Ils sont employes ä des dons d'honneur pour les fetes
de tir et ä des contributions en faveur des membres des sociötös
de lir qui, outre les 50 coups bonifiös par la Confederation, ont
tirö 30 coups en plus. L'exigence des 50 coups ötant le minimum
de ce qu'on peut exiger d'un membre d'une sociötö de tir, il est
bien ä propos que les cantons fassent aussi, si cela leur est
possible, quelque chose en faveur du tir volontaire. II ne faut d'ailleurs

pas oublier que, par suite des prescriptions federales ä ce

sujet, il arrive chaque annöe qu'un certain nombre de tireurs,
cessant d'appartenir ä l'armee, cessent par lä d'etre au benefice
de la Subvention federale.

B. Tribunaux militaires cantonaux. Ils ont etö jusqu'ä prösent.
encore necessaires, parce que la plupart des fautes et des trans-
gressions de la diseipline ont lieu pendant le retour du service ou
dans ies inspections et revues d'un jour, et par consequent dans
des moments oü les corps ne sont plus au service. L'affäire alors
n'est pas encore de la competence des tribunaux födöraux: d'apres
le Code pönal federal du 27 aoüt 1851, les cas de ce genre sont
juges par les tribunaux militaires du canton que cela concerne.

C. Entretien des bätiments et etablissements militaires. D'apres
l'art. 22 de la Constitution federale, la Conföderation a le droit
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d'utiliser, contre un loyer equitable, ou d'acquörir en propriete,
avec leurs dependances et materiel, les places d'armes el les

bätiments militaires des cantons. Les dedommagements qui en re-
viennent ä ces derniers sont rögles par la legislation federale.

Jusqu'ä present, celle-ci ne s'est pas encore oecupöe de celte
matiere; et, sans doute pour de bonnes raisons, la Confederalion n'a

pas davantage fait usage de son droit d'aeheter des canlons leurs
places d'armes et etablissements militaires. Par contre, eile a conclu,

avec un certain nombre de cantons, des contrats par lesquels
le loyer de ces locaux esl fixe si « equitablement» que les cantons

n'en retirent pas meme de quoi couvrir les frais d'entretien
et encore moins, par consequent, un interet modere du capital
qui repose sur ces etablissements. Le deficit du rendement
d'une place d'armes est plus ou moins grand suivant que la
Confederation l'a plus ou moins utilisee pendant l'annee.

D. L'impöt militaire. L'administration militaire de la plupart
des cantons s'oecupe aussi de la repartition et de la perception de

l'impöt militaire. Dans le canton de Berne, cela a etö fait ainsi en
1881 pour la premiere fois; jusque-lä, c'etait la Direction des

finances qui en avait le soin. Quoique ä l'heure oü je parle, il ne
soit pas encore possible de se prononcer definitivement sur le

resultat de cet essai. il peut cependant etre considere comme
reussi, car les autorites militaires sont mieux placees que la Direction

des finances pour obliger chacun des hommes inscrils pour
l'impöt ä remplir ses obligations. On a obtenu, pour la rentree de

cet impöt, des resultats etonnanls, en obligeant les contribuables
renitenls ä payer leur cote par le travail, tandis que le moyen
employe ci-devant de la poursuite judiciaire et de l'interdiction
des auberges s'est montre impuissant ä vaincre la mauvaise
volonte. II va de soi qu'en prenant ä sa Charge cette partie du
Service, l'administration militaire a accepte une augmentation
considörable de travail.

Je pourrais mentionner encore diverses entremises el liquida-
tions que les cantons sont dans le cas de faire operer par leurs

organes pour la Conföderation, ainsi: l'enquete pröliminaire des

rapports födöraux sur le tir, le paiement des primes de tir, celui
des indemniles de service et d'amortisation pour chevaux de

cavalerie, celui des loyers et depreciations des chevaux de service,
celui des dedommagements pour öquipements, les etats justificatifs
de distribution de reglements et insignes de grades, et encore
d'autres choses. Tous ces travaux occupent un certain nombre de
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personnes ä notre commissariat des guerres; la justification des

reglements, en parliculier, prend beaucoup de temps. Ce sont, au

resle, des preslalions de service qui vont de soi, et la Conföderation

n'ayant pas le personnel nöcessaire, est bien obligee de les

demander aux cantons.
Je crois maintenant, messieurs, vous avoir assez bien depeint

toute la magnificence d'une administration mililaire cantonale.
Comme vous voyez, les cantons n'ont absolument plus aucune

competence en rapport avec les frais et les depenses qui leur in-
cumbenl; par contre, ils sont chargös de l'execution de nombreuses

et importantes dispositions des lois el ordonnances federales.
C'est pourquoi je pense que la Confederation doit etre tres
contente de trouver dans les administrations militaires canlonales les

organes qui lui manquent, organes, il est vrai, dont l'utilitö peut
differer beaucoup, suivant leur bon vouloir et pouvoir. Une autre

consequence de la Constitution föderale actuelle est que la

Confederation procede toujours Ires döücalement avec les canlons,
ceux-ci n'ayant, comme des exemples l'ont montre, qu'ä s'entendre

enlre eux pour obtenir ce qu'ils dösirent et veulent. Du resle,
ä cet ögard aussi, i! est, pourvu ä ce nue les arbres ne croissent

pas jusqu'au ciel: Si les ressources de la Confederation ne
suffisent plus ä couvrir les depenses; si, par exemple, les cantons

exigent d'elle, dans l'administration militaire, de plus fortes
indemnitös, la Confederation fera alors usage du droit que lui
donne la Conslitulion de percevoir des cantons des contingents
d'argent, ensorle que ceux-ci donneraient d'un cötö ce qu'ils
auraient recu de l'autre. Le tout comme les parties ont un egal
besoin d'entente mutuelle. — Au reste, le fait que, lors de sa

Promulgation, aucune voix ne s'est eievee du peuple conlre la
nouvelle Organisation militaire, et que l'application qui en a öte faite
n'a souleve jusqu'ici, de la part des autorites des cantons, aucune
Opposition serieuse el generale, ce fail, disons-nous, semble
indiquer que, sans la regarder comme exemplaire et au-dessus de

toute amelioration, on est generalement d'accord sur la necessite
de cette Organisation.

La position actuelle des administrations militaires cantonales
leur impose le devoir de travailler lidelement et de toutes leurs
forces ä l'achevement de cette Constitution militaire nee d'un
compromis, de ne faire ä la Confederalion aucune difficulte sans
nöcessitö, de remplir loyalement leur röle modeste d'organes execu-
culifs et de contribuer enfin de tout leur pouvoir ä la reussite
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des efforts bien inlentionnes des autorites centrales par le bien
de l'ensemble. II ne suffit pas d'avoir de belies et bonnes disposilions

sur le papier; il faut encore qu'elles soient fidelement
executees et realisees ; l'execulion est l'essentiel, et en cela, une

importante et noble tache echoit encore aux cantons. C'est dans

ce sens, je crois, que le canlon de Berne a toujours compris ses

devoirs militaires et tendra aussi ä l'avenir toujours ä les remplir.
Et si tot ou tard la question d'une centralisation plus grande
encore du regime mililaire est posee au peuple suisse, nous trou-
verons certainement le canlon de Berne au premier rang de ceux
qui se montreront prets ä faire, sur l'autel de la palrie, le sacrifice

de leur pelit reste de souverainete cantonale.

EXPERIENCES EXECUTEES EN SUISSE

AVEC DES OBUS A ANNEAUX ET DES SHRAPNELS

pour canons de campagne et de montagne. '

(Suite et fin.)

Si nous comparons enlre eux les traces oblenns ainsi pour
les shrapnels ä tube central et ä chambre, nous remarquerons
immediatement que la gerbe du premier est plus large que celle
du slirapnei ä chambre jusqu'ä une distance de I3om' environ. A
ISO" du point d'eclatement, la gerbe du shrapnel ä tube central
est donc plus large que celle du shrapnel ä chambre comme on

pouvait le prevoir, puisque la charge d'eclatement centrale de ce

shrapnel doil amener une dispersion beaucoup plus grande des

eclats et des balles, tandis que le shrapnel ä chambre, avec sa

Charge d'eclatement placöe ä la partie posterieure du projeclile
donne une gerbe plus profonde. Les figures 1 et 2 montrent, en

effet, que la courbe ne flöchit pour le shrapnel ä chambre qu'ä
190'" environ du point d'eclatement, tandis que la courbe du

shrapnel ä tube central commence ä flechir döjä ä 100™ environ
de ce point.

Cette Observation fournie par le lableau graphique confirme et

complete celle que fournissait notre dernier tableau, ä savoir que
Ie shrapnel ä chambre donne une gerbe d'eclats plus profonde
que le shrapnel ä tube central. Par consequent de legeres

1 Voir notre livraison d'aoüt 1882.
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